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ENFANT 
 

Enfant 1 Enfant 2 Enfant 3 

NOM :    

Prénom :    

Date de naissance : 
 

   

École et Classe 2025 -2026 :      
Régime sans porc    
Régime sans Viande    
    
Adresse :  
 

Responsables légaux de l’enfant 
 

 mère  père  tuteur Facturation  mère  père  tuteur Facturation 
NOM et prénom(s) :  
 
Adresse :   
 
 
N° Tél. fixe :  
Portable :  
 
N° d’allocataire C.A.F. :   
E-mail : 

 
EMPLOYEUR (nom & adresse) :   
 
 
 

NOM et prénom(s) :  
 
Adresse :   
 
 
N° Tél. fixe :  
Portable :  
 
N° d’allocataire C.A.F. : 
E-mail :   

 
EMPLOYEUR (nom & adresse) :   
 

 

Ville de FRENEUSE 
RESTAURANT SCOLAIRE 

Année Scolaire 2025-2026 

FICHE D’INSCRIPTION 
À retourner exclusivement en mairie avant le 16 Août 2025 
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  Inscription régulière annuelle (1)- avec les certificats employeurs 
 
              MANGERA LE JOUR DE LA RENTREE (1) 
 

Lundi Mardi Jeudi Vendredi 
 
 

   

 
                  Ou       Inscription occasionnelle (1) 
 
Dans ce cas, veuillez prévenir IMPERATIVEMENT le service restaurant scolaire ou sur votre portail 

famille avant chaque LUNDI 15h30  

 

Au 01.30.98.97.74 ou par mail : affaires.scolaires@freneuse78.fr 

 

(1) Cocher la ou les cases correspondantes 

 

 Personnes à contacter si les parents sont absents 
 

Nom – Prénom et  :  
Nom – Prénom et  : 
Nom – Prénom et  : 

 
Renseignements concernant la santé de l’enfant 

 
Certains médicaments lui sont-ils interdits pour raison médicale ? :   Oui       Non  

Si oui, lesquels :  

Régime alimentaire ? : Oui    Non          Si oui, le(s)quel(s) : 

 

Est-il allergique à certains aliments ? : Oui    Non    Si oui, lesquels :  

 

 

  Pour toute allergie, un projet d’accueil individualisé (PAI) devra être adressé en Mairie et à la 
Direction de l’école. 

Une commission se réunira pour déterminer les conditions d’accueil de l’enfant. 
Toute modification (inscription ou annulation) de repas est possible au plus tard 

 le lundi 15h30 pour la semaine suivante. 
En cas d’absence injustifiée (sans certificat médical) de l’enfant inscrit, ou hors délai, les repas 

non pris seront facturés. 

En cas de Garde alternée merci de fournir le planning pour la facturation 

 

Merci par avance pour votre collaboration, dans l’intérêt et le confort de tous. 
Prévoir un poncho et des bottes à laisser à l’école pour les jours de pluie 

Date et Signature : 
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